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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 28 août 1853. 

Bu matière de servitude, lorsque d'une première expertise 

il résulte que le propriétaire du fonds servant ne pourrait 

rendre lu servitude moins onéreuse pour lui qu'en faisant 

des travaux qui nuiraient à l'exercice de celle servitude , 

les juges ne peuvent-ils pas, LORS ET DÉJÀ, défendre l'exé-

cution de ces travaux, ou ordonner leur destruction, sans 

porter atteinte au droit que l'art. 701 du Code civil, § 3, 

accorde au propriétaire du fonds assujéli, de transporter 

sur un autre point l'exercice de la servitude? (Rés. aff.) 

les juges , en pareil cas , sont-ils obligés d'ordonner une 

nouvelle expertise à l'effet de s'assurer si le changement 

jïïoposé ne pourrait pas être opéré par d'autres mogens 

qui ne seraient pas préjudiciables au droit de servitude ? 
(Rés. nég.) 

La demoiselle Desgouttes avait un droit de servitude 

d'égoût sur la propriété du sieur Gauthier. 

Celui-ci, se prévalant du droit que lui ouvrait le § 3 de 

l'art. 701 du Code civil, voulut introduire des change-

mens dans l'état des lieux , afin de rendre l'exercice de la 
servitude moins incommode pour lui. 

La demoiselle Desgouttes s'y opposa. Des experts fu-

rent nommés, et ils indiquèrent la nature des travaux à 

faire pour parvenir aux changemens projetés. 

Ces changemens furent opérés avant que les juges eus-

sent apprécié leur influence sur l'exercice de la servitude, 

etla Cour royale de Bourges, par son arrêt du 21 décem-

bre 1851, déclara en fait que les travaux exécutés au-

tt Imtervèrïîf la condition des deux maisons , en faisant 

passer sur la maison à qui la servitude est due, une charge 

mèreuse au profit de celle qui doit en supporter tous les 
imvantages. 

En conséquence, la Cour royale ordonna la destruction 
des ouvrages. 

Pourvoi en cassation pour violation de l'art. 701, § 3, 

(lu Code civil , en ce que l'arrêt attaqué avait dénié au 

sieur Gauthier la faculté de changer l'emplacement de la 

servitude à laquelle il était soumis. Cependant, disait-on, 

le droit de l'aire des changemens pour rendre la servitude 

moins onéreuse est formellement consacré par le § pré-

cité de l'art. 701. Ce droit est, à la vérité , subordonné 

3 la condition qu'il n'en résultera aucun préjudice pour le 

propriétaire du fonds à qui la servitude est due ; mais 

™is l'espèce, le sieur Gauthier s'obligeait à remplir cette 

condition ; il n'entendait porter aucune atteinte au droit 

le son adversaire. Si la Cour royale pensait que les Ira 
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s est élevée à l'occasion des procédures occasionées par 

une demande en délivrance de legs dans la succession de 

M. Roulard, tapissier de la reine Marie-Antoinette. Nous 

avons déjà fait remarquer, en publiant les débats d'une 

contestation née sur une des clauses du testament de M. 

Boulard , qu'il léguait 50,000 fr. aux Suisses du 10 août 

1792. Les expressions énonciatives de ce legs compre-

naient-elles tous les Suisses qui s'étaient trouves au châ-

teau dans cette triste journée , ou seulement ceux qui 

y avaient succombé, représentés par leurs veuves ou 

leurs enfans? Celte question donna lieu à des interpréta-

lions diverses. Ce qui est positif, c'est que, sur la demande 

en délivrance formée par quelques-uns des prétendans au 

legs , le Tribunal ordonna la mise en cause de tous ceux 

qui pouvaient être présumés légataires au même titre , et 

il s'ensuivitdes assignations et un jugement par défaut pro-

fit joint qu'il fallut signifier à un grand nombre d'individus 

domiciliés à l'étranger. De là desdroits considérables d'en-

registrement, de timbre; de là des emolumens de signifi-

cation. Bref, lorsque le procès fut terminé par un juge-

ment du 29 mai 1832, qui accordait à un certain nombre 

des Suisses présens en cause la délivrance du legs, et qui 

rejetait la prétention des autres , en condamnant la suc-

cession Boulard aux dépens , M
e
 Guidou , avoué des de-

mandeurs principaux , obtint contre M
,ne

 veuve Boulard , 

héritière pour un quart du défunt , MM. Castelnau , Dar-

rac et Lejeune , légataires universels , et M. Foucher, 

exécuteur testamentaire , un exécutoire s'élevant à près 

de 60,000 fr. Ces derniers formèrent opposition à cet 

exécutoire , et ils motivèrent celte opposition moins sur 

le chiffre même de la taxe que sur diverses considérations 

offrant à examiner les questions de savoir, soit si la suc-

cession avait réellement été condamnée aux frais réclamés, 

soit si la totalité de ces frais était à sa charge , soit enfin 

si la dame Boulard , héritière à réserve, devait supporter 

sur sa réserve aucune partie de ces frais. En résumé , ils 

1 êxëcu'fôifë*, Hqtecêrex8ĉ w
c
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frais faits à la requête des parties de M" Guidou directe-

ment contre les légataires universels et contre l'exécuteur 

testamentaire, et non lesfi ais des contestaiions élevées entre 

les divers prétendans au legs, et qu'en conséquence tous 

les autres frais faits contre les Suisses admis au legs et 

contre ceux dont la demande en délivrance avait été reje-
lée , fussent retranchés de l'exécutoire. 

Le Tribunal de première instance a rendu en chambre 

du conseil, le 12 décembre 1832 , un jugement ainsi 
conçu : 

Le Tribunal , jugeant en premier et dernier ressort, con-

formément à l'art. t> du décret du 16 février 1807 ; 

Attendu que le jugement du 29 mai dernier a formellement 

condamné la succession Boulard en vers les parties de M
e
 Gui-

dou, aux frais de l'instance sur laquelle le jugement a statué , 

et par conséquent déclaré implicitement que lesdites parties 

seraient entièrement indemnisées de tous les frais faits sur la-
dite instance ; 

Attendu que cette instance se composait et de la demande 

formée par les parties de Guidou en délivrance de legs ou de 

l'incident de procédure relatif à la mise en cause des autres 

présumés légataires , mise en cause ordonnée par le Tribunal 

qu'il eu résulte que tous lesdits frais , quelque élevés qu'ils 

soient actuellement, et quelque disproportionnés qu'ils soient 

aussi avec la somme léguée , ayant été faits régulièrement , fe-

saient nécessairement partie de l'instance sur laquelle le juge-

ment du 29 mai dernier a statué ; 

Attendu , quant à la demande de la veuve Boulard à fin de 

n être pas comprise dans l'exécutoire dont il s'agit ; qu'il est re-

connu par elle qu'elle est appelée à exercer dans la succession 

de son feu fils un droit à raison de la réserve légale qui lui ap-

partient ; que par conséquent elle fait partie des individus ap-

pelés au partage de cette succession ; que dès lors les termes du 

jtigcmentdu 29 mai dernier, qui condamne la succession Bou-

lard aux dépens envers les parties de Guidou, lui sont appli-

cables , et qu'ainsi c'est avec raison qu'elle a été comprise dans 
ledit exécutoire ; 

Déboute les parties de Labarte de l'opposition par elles for-

mées à l'exécutoire des dépens du 12 septembre i832 ; les dé 

clarc non recevablcs et mal fondées dans leurs conclusions 

tant principales que subsidiaires; 

Ordonne en conséquence que cet exécutoire continuera 

d'être exécuté selon sa forme et teneur, et que les parties 

contre lesquelles il est délivré seront tenues d'en payer le mon-

tant , chacune en ce qui les concerne , et condamne les parties 
de Labarte aux dépens 

M'
ne

 veuve Boulard , l'exécuteur testamentaire et les 

légataires universels ont interjeté appel de ce jugement. 

Mais comme il n'avait point été interjeté appel contre les 

parties de W Guidou du jugement du fond, qui n'avait 

été attaqué par cette voie qu'à l'égard d'autres parties 

intéressées , il s'agissait de savoir si , dans les termes du 

décret du 1(3 février 1807, qui n'aulorise l'appel du juge-

gement rendu sur l'opposition à exécutoire qu'autantqu'il 

y a appel du jugemeut de condamnation sur le fond, l'ap-

pel du jugement de la Chambre du conseil sur les dépens 

n'était pas irrecevable. 

M" de Yatimcsnil , pour les appelans , a soulenu que , 

bien que l'appel du jugement du fond ne fut pas dirigé 

contre les parties de M* Guidou, la matière étant indivi-

sible et l'interprétation ne pouvant être scindée, l'appc 

sinon le droit d'obtenir à l'égard de tous, la réformation 

des dispositions du fond, du moins celui de recourir à 

l'égard de tous, relativement à la taxe des dépens, devant 

la Cour saisie du fond par l'appel dirigé contre une des 

parties. lia ajouté qu'en principe, le décret de 1807 n'exi-

ge l'appel du jugement du fond que lorsque l'opposition 

à exécutoire est relative au chef de lajiquidation, c'est-à-dire 

au chiffre exprimé dans celte liquidation ; mais que 

l'appel simultané du jugement du fond n'est point 

exigé par le décret, lorsque l'objet de l'opposilion a par 

lui-même une toute autre importance et soulève d'autres 

questions. Ainsi , dans l'espèce , le jugement attaqué ren-

ferme une véritable inierprétation du jugement du 29 

mai 1852, qui a condamné la succession Boulard aux dé-

pens ; il s'agissait, en effet, à l'égard de la veuve Boulard, 

de savoir si elle avait été condamnée ou non aux dépens , 

ce qui n'est point une pure question de taxe ; à l'égard 

des autres appelans, il s'agissait d'apprécier l'étendue de 

la condamnation aux dépens, et de savoir si, lorsque les 

dépens des contestations éievées entre les divers légatai-

res avaient été compensés enlr'eux, ces dépens devaient 

faire partie des frais de délivrance dont la condamnation 

était prononcée contre la succession. Or ce ne sont point 

encore là desimpies questions de taxe : ce sont des ques-

tions d'interprétation du jugement du 29 mai, et le juge-

ment du 12 décembre est , en raison de cette interpréta-

tion, susceptible d'appel, même au cas où il n'y aurait pas 
appel du jugement interprété. 

M
e
 de Vatimesnil , repoussant ainsi la fin de non rece-

voir , persistait, au fond , à demander les retranchemens 
signalés en première instance. 

Mais sur la plaidoirie de M
e
 Marie, avocat de M. Gui-

dou , et sur les conclusions de M. Perrot de Chezelles , 
substitut du procureur-général , 

La Cour, considérant qu'il n'y a pas eu appel interjeté con-

tre les parties de Guidou du jugement du foud , et que l'appel 
io.î 'uÛH
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considérant que les jugemens rendus en chambre du conseil 

sur opposition à exécutoire ne peuvent être attaqués par appel 
qu'autant q'il y a appel du jugement du fond; 

Déclare l'appel uon recevable, etc. 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 51 juillet. 

Le créancier d'un failli, qui , antérieurement à la faillite, a 

pris une inscription sur les biens de son débiteur, en vertu 

d'un simple jugement interlocutoire , doit-il être considéré 

comme créancier hgpolhécaire, et comme tel exclu du con-

cordat, lors surtout qu'il a été admis au passif? (Non.) 

Le sieur Bellu , charpentier, avait fait des travaux de 
son état pour le sieur Lavaysse. 

Sur la demande en condamnation du prix de ces tra-

vaux, un jugement avait, avant faire droit, ordonné le 

règlement du mémoire du sieur Bellu , qui avait cru 

pouvoir prendre une inscription hypothécaire en vertu de 
ce jugement. 

Depuis , cette contestation avait été terminée entre les 

parties par une transaction qui ne s'était expliquée en au-

cune façon sur le sort de l'inscription prise par Bellu , et 

qui n'avait réservé à la créance que son caractère com-
mercial. 

Quelque temps après , faillite de Lavaysse. Bellu , qui 

avait été lui-même obligé de déposer son bilan , se pré-

sente , assisté de son syndic , avec ses titres , il est ad-

mis au passif pour le montant de sa créance , qui est ins-

crite au procès-verbal de vérification et affirmation, et 
comprise comme devant concourir au concordat. 

Les créanciers sont convoqnés pour aviser à un con-

cordat, Bellu et son syndic s'y opposent, leur refus ne 

permet pas de réunir les trois quarts; en somme , on s'a-

journe ; mais à la seconde réunion les syndics de la fail-

lite Lavaysse imaginent de prétendre que c'est par erreur 

que Bellu a été considéré comme créancier chiropra-

phaire , qu'il doit être rangé dans la classe des créanciers 

hypothécaires, et comme tel exclu du concordat. 

Vainement Bellu soutient que cette prétention des syn-

dics est tardive et couverte par son admission au passif, 

que d'ailleurs son inscription , prise en vertu d'un simple 

jugement interlocutoire, n'était qu'un simple acte conser-

vatoire ; qu'elle n'aurait pu devenir définitive qu'aolant 

qu'un second jugement aurait prononcé la condamnation 

de sa créance ; que la transaction qui avait eu lieu n'avait 

pu avoir l'effet de ce jugement, qu'elle ne lui avait con-

féré aucune hypothèque, qu'elle n'avait ni reconnu ni con-

solidé l'inscription prise ; vainement enfin le syndic de sa 

faillite et lui offrent simultanément de renoncer à cette 

inscription et d'en donner main-levée, une ordonnance 

du juge-commissaire de la faillite Lavaysse l'exclut de 

l'assemblée des créanciers chirographaires qui signent 
un concordat désastreux. 

Opposition de Bellu à ce concordat; mais elle est écar-

tée par un jugement du Tribunal de commerce, par ces 
interjeté contre une seule des parties au procès donnait | considérations . Que Bellu était inscrit en qualité de créan. 



cier hypothécaire, que dans la transaction dont on cxcipe 

la renonciation à l'hypothèque n'est point exprimée, 

qu'aucune main levée nu été produite, que, depuis sa 

faillite, Vmia ni ses syndics n'avaient point qualité pour 

renoncer à l'hypothèque, que, par l'art. 520 du Code de 

commerce, les créanciers hyDotécaires inscrits, n'ont pas 

voix delibéraéve au concordat, d'où il suit que Icjugê-

commissaire avait le droit d'exclure les syndics Bellu , de 

leur participation à la délibération des créanciers chiro-

grapRaires. , . 
Appel de ce jugement par Bellu , qui avait été remis a 

la tète de ces affaires par un concordat . et , sur la plai-

doirie de M° Delangle, son avocat, cl sur celle de l'avocat 

des syndics Lavaysse, arrêt infirmntif par lequel : 

La Cour, 

Considérant que .'iellu, créancier de Lavaysse, admis au pas-

sif de sa faillite, n'avait pour garantie de f-a créance, aucune 

hypothèque, soil cou\ intionnclle , soit judiciaire; que l'ins-

cription par fui prise en vertu d'un jugement m !ei lociitoire ; 

n'était qu une mesure conservatoire dont l'effet devait cire 

déterminé ultérieurement , lirais qui ne lui donnait pas un 

état Bellu de pouvait pas perdre sa 

cliirographairc; que les dispo-

i oit actuel ; qu'en ci t 

qualité reconnue de créancier 

sillons de l'art. 5io du Codé de commerce ne pouvaient lui être 

e co icordat dont il a été exclu n'a point 

loi. infirme, reçoit 

appliquée, et qu ainsi 

été Consenti aux conditions voulues _ 

lîellu opposant audit concordat , annuité ledit concordat, or 

donne qu'il sera de nouveau procédé, conformément à fa loi et 

en présence de Bellu, aux opérations nécessaires pour établir 

un autre concordat, s'il y a lieu. 

JUSTICE CRIMINELLE* 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(P. csid-.nce de M. Jacquinot Godard.) 

Audience du 7 octobre. 

Le 12 juillet 1853, la demoiselle Valère, depuis femme 

Lapone, faisait opérer son déménagement de la rue Tire 

'tape dans une maison rue Saint-Germain-l'Auxerrois 

17. Les paquets qui contenaient ses effets avaient été 

chu 

n° 

placés au bas de l'escalier de celte dernière maison par le 

commissionnaire. 

Mais pendant que celui-ci transportait quelques uns de 

ces effets dans le logement de la femme Lapone , deux 

individus qui depuis quelques inslans rodaient autour de 

la maison s'y introduisirent , et sortirent portant chacun 
un paquet. 

Malheureusement pour eux, et fort heureusement pour 

la justice , l'adresse des voleurs se laissa prendre en dé-

faut. Aperçus et signalés par des voisins, ils furent sui-

vis jusque dans une rue adjacente ; mais dès qu'ils se 

virent près d'être atteints ils jetèrent leurs paqueis dans 

les jambes de celui qui les poursuivait, et l'un d'eux par-

vini .-v.se.ilmib/'UÀ .toutpaJes. WHjbwd 'fi&i vaut la uuui 

d'assises pour répondre seul du vol qu'il avait commis 
avec son camarade. 

Il nie positivement être l'auteur du vol; il prétend avoir 

reçu le paquet d'un individu qu'il ne connaissait que de 

vue et sot s le nom de Louis ou d'Auguste 

Cependant, dans ses interrogatoires, et après quelques 

tergiversations, il avait fini par s'avouer coupable , et par 

dire qu'il s'était introduit dans la maison pour y voler un 

paquet. Ou avait même saisi sur lui une pince propre à 

commettre des effractions, mais pour sa défense il avait 

allégué que cette pince avait été trouvée par lui dans 
l'allée oit le vol avait été commis. 

On comprend que les deux circonstances de mahon 

habitée et de conjointement étaient les principales, presque 
les seules qui rcsttssent indécises. 

Déclaré coupable avec les circonstances aggravantes , 

Decroix a été condamné à cinq années de réclusion sans 
exposition. 

— Joseph Picard , garçon couvreur , se trouvait en 

juillet dernier dans un groupe sur le quai de la Cité , et 

il y faisait entendre à haute et intelligible voix que si des 

coups de fusil avaient été tirés en 1830, ce n'était pas pour 

avoir un tyran , et que bientôt on en tirerait d'autres. 

Picard commettait là une grave imprudence , et il pre 

nait fort mal son temps pour faire de l'opposition , car 

dans le même groupe se trouvait un agent île police, qui 

sur-le-champ requit main-forte pour le conduire au vio 
Ion 

Pendant la route , Picard s'écriait : Oui , je suis répit 
blicain, vive la république! 

C'était donc sous la prévention d'attaque envers la per 

sonne du Roi , et en outre comme accusé d'avoir proféré 

publiquement des cris séditieux , que Picard comparais-
sait devant la Cour d'assises. 

Une circonstance constatée par l'instruction , et qui ve-

nait pallier ce qu'il pouvait y avoir de répréhensible dans 

sa conduite, c'est que Picard était ivre, et que ce n'est qu'a-

près avoir dormi pendant une heure sur (è lit de camp 

dans le poste , qu'il se retrouva dans son état ordinaire. 

M. le président à Picard : Vous êtes marié, vous avez 
des cnf'ans. 

Picard : Oui, Monsieur. 

M. le président : Pourquoi VOUS mêliez-vous dans des 

étal;, pareils, pourquoi proférez-vous de tels cris ? — R. 
Je ne savais pas ce que je disais, j'étais ivre 

t, 1198 ) 

celle des Droits de l'homme? - R. Je ne sais pas ce que 

c'est qu'une section. 

M. le président: Vous auriez, eu tort d être d une de 

ces sections là ; vous êtes ou\rier, vous avez de lu famille, 

il faut travailler et éviter toutes ces sociétés politiques. 

Le sieur Gallicas, chasseur au 20" rcgunenl de ligne , 

dépose que Picard a crie vive ta république , et a du qu il 

était d'une section; qu'il s'en faisait gloire el que bientôt 

on tirerait des coups de fusils. _ 
M. le président au témoin : Etes-voussùr qu il ait par-

le de section ? 

R. Oui, M. le président. 

M. le président , à l'accusé : Vous entendez. 

Picard : Mais je ne sais pas ce que c'est ; j' connais pas 

les sections. (Hilarité.) 

M. le président, au témoin: El vous, savez-votis ce 

que c'est qu'une section? 

Le témoin (soldat, au 20° léger), très vivement : Une 

section, c'est la moitié d'un peloton. (L'hilarité redouble.) 

Se reprenant : Oh ! non , j'oubliais : une section , c'est 

une assemblée d'individus qui ont une même profession ; 

j' sais pas trop; d' républicains, comme qui dirait, voilà 

je pense. (Nouveaux rires.) 

M. le président : Enfin il a cric vive la république! et il 

parlé de coups de fusil. — R. Oh ! ça , c'est sûr. 

Le fusilier retourne au banc des témoins. Plusieurs de 

ses camarades, qui sont à l'audience, semblent le com-

plimenter sur la définition exacte qu'il a donnée de la sec-

tion, définition qui pourrait bien , à la première promo-

tion , le faire passer caporal. 

Un autre fusilier, le sieur Garlin , s'avance. 

M. le président : Dites ce que vous savez. 

Le fusilier : Or donc, nous l'avons arrêté ; il avait crié 

vive la république! Il sentait quelque boisson, si bien qu'il 

n'a eu son bon sens qu'après avoir dormi pendant une 

heure sur le lit de camp, même que.... (Ici le témoin fait 

un gesle qui semblerait indiquer que ce sommeil de l'i-

vresse n'aurait pas été sans quelques suites fâcheuses.) 

I). A-t-i! parlé de section? — R. Pas connaissance? 

1). Qu'a-l-il dit? — R. 11 a dit qu'il casserait les reins 

tu 20" régiment. (îlitarite.) 

Le commissaire de police déclare ensuite qu'interrogé 

par lui , Picard lui avait dit qu'en juillet il ne s'était pas 

battu pour celui-ci, qui ne lui convenait pas, mais pour 

le fils de Napoléon , qu'était un bon enfant. (Rires.) 

Picard avait déjà subi deux mois de détention , en ou-

tre il semblait repentant et décidé à ne plus commettre la 

faute qui lui était reprochée. Dans ces circonstances, M. 

Partarieu-Lafosse , avocat-général , a abandonné la pré-

vention ; el, après un résumé dans lequel M. le président 

a adressé à l'accusé de sages exhortations pour l'avenir, 

le jury a rendu , sur la question qui lui était posée , une 

réponse négative qui a motivé sur-le-champ la mise en 
liberté. 

, — Un autre individu paraît sur le banc des accusés, 

crime il est amené devant la justice ; mais on tic sait ni 

qui il est , ni d'où il vient , ni où il demeure. A cet égard 

il s'est toujours renfermé dans les dénégations les plus 

positives , ou plutôt il a constamment refusé de dire la 

vérité. Quand on l'a arrêté, il avait sur lui un passeport 

qu'il est parvenu à mettre en pièces. Précaution inutile 

les pièces ont été toutes retrouvées, réunies, et présen 
tent un ensemble parfait. 
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Comment le voleur 

c'est encore un 
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sieur Lenrand affirme avoir fp.rmÂ ™„.„ . dUJMe -. Le affirme avoir fermé la p^ne ™^
Le 

la porte n a pas été brisée , la serrure n'a pas été f^"' 

Conduit au poste, le voleur a été dépouillé de sesV^' 

mens, et on n a rien trouvé sur lui ; mais on a hiènr'. 

aperçu par terre , dans un coin du corps de farde t ■ 

clés qui s'adaptaient parfaitement à fa serrure <j
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grand. Or, ces clés ne pouvaient avoir été annoté , 
jetées la que par le voleur. ei 

Devant la Cour , l'accusé avoue le vol ; mais il affir 

qu'd a trouvé la porte ouverte, et qu'il csl faux qi?fl5 
jeté des des dans le corps de garde.
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Après le réquisitoire de M. Partarieu-Lafosse, avo™ 

général , la plaidoirie de M" Richomme et le résumé d 

M. le président, ce mystérieux personnage, déclaré cou 

pablc sur toutes les questions, a été condamné à six Vn 
de travaux forcés. ' ns 

L'audience a été levée à deux heures et demie. 

répétais ce que j'avais 

D. Dites-nous ce qui vous engageait à vous exprimer 
comme vous l'avez lait? — R. Je répétais i 

enlendu dire par d'autres. 

M. le président : S'il en était ainsi ces autres seraient 

beaucoup plus coupables que vous; mais enfin, comment 

se fait-il que vous ayez aggravé votre faute en criant vive 

la république! — R. J'ai crié rire la république , afin que 

ceux qui me voyaient arrêter ne crussent pas que j'étais 
un voleur. (Hilarité.) 

D. IN'uvez-vous pas dit que vous c'iiez d'une section , 

Qui donc est-il ? Est-ce «Jacques-Auguste Vannier, né 

à Cresseronnc, dans le département du Calvados? 

Il a d'abord dit : Oui. Mais, renseignemens pris dans 

cet endroit, on a découvert que le Jacques-Auguste Van 

nier, né à Cresseronnc, était un citoyen paisible et hon-

nête. Quel âge a-t-il? Il a d'abord prétendu avoir 45 ans, 

et maintenant il dit qu'il n'est âgé que de 55 ans. Enfin 

est-il marié? a-t-il des enfans? 11 y a huit jours il disait 
non , aujourd'hui il dit oui. 

Mais ce passeport , c'est le mien, affirme l'accusé , il 

prouve que je me nomme Jacques-Auguste Vannier. » Il 

est vrai que ce passeport porte ce nom , mais le signale 

ment ne se rapporte aucunement à celui de l'accusé, et 

d'ailleurs il donne à Jacques-Auguste Vannier l'âge de 

57 ans, tandis qu'à l'en croire l'accusé n'aurait que 55 
ans. 

M. le président cherche à pér,étrer ce mystère; on par-

vient bien à découvrir que l'accusé n'est pas ce qu'il dit 

être, mais on ne découvre pas ce qu'il est réellement. 11 

n'a voulu indiquer, à Paris, aucun domicile. Sur cette de-

mande, d'où veniez-vous quand vous êtes arrivé à Pa-

ris? Où demeuriez-vous? Il a répondu tantôt qu'il de 

meurail à Caen, chez sa mère, tantôt qu'il restait à Cres 
seronne chez sa femme. 

Pour arriver à un résultat et se convaincre que le pas-

seport ne lui appartenait pas, il restait une dernière ten-
tative à faire. 

M. le président à l'accusé : Savez-vous lire et écrire ? 

L'accusé avec sang-froid : Non, je ne suis ni lire n 
écrire. 

/!/. le président : Vous savez signer , signez ? 

L'accusé : Non, je n'ai jamais su signer. 

M. le président : Alors comment se fait-il que vous 

vous prétendiez propriétaire de ce passeport? 
L'accusé : Je le suis. 

M. le président : Mais lé passeport est signé par le pro 

priéjaire, Vannkr. (Rires el marques d'élonnenient.) 

L accusé se tait, mais sa physionomie ne change pas, 

et cette observation accablante qui le constitue en état 

flagrant tVimposture ne semble nullement l'émouvoir. 

Quoiqu'il en soit, et puisque nous ne pouvons savoir ce 
qu il csl, disons de quel crime il est accusé. 

Il paraît que le 22 juin dernier, la femme Delvovc 

logée rue de Charenion , entendit du bruit au-dessus 

d'elle, dans la chambre du sieur I^grand , qu'elle savai 

être absent. Ce n'était pas la première fois que des vol 
6c commettaient dans la maison du 

savait 

que des vols 

r Legrand et 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Audience de rentrée du 5 octobre. 

La matière des conflits présente des questions qui sont 
rarement dépourvues d'intérêt. 

Le Conseil-d'Eiat vient , par arrêt de ce jour, de sta-

tuer sur un double conflit négalif élevé tonr-à-tour par 

le pouvoir judiciaire et l'autorité administrative, en ma-
tière de contributions directes. 

Cette décision fait une énumération des cas de compé-

tence administrative qu'il est utile de mettre sous les 

yeux des contribuables. Elle a été rendue dans l'espèce 
suivante : 

Les héritiers Cordelier, tant en leur nom que comme ces-

sionnaires du sieur Noirot etdela veuve Petit.ont assigne, 

par exploit du 15 mars 1822 , les héritiers Janin-Bartl 

devant le Tribunal civil de Chàlons-sur-Saône , en resti-

tution d'une somme de 1,270 IV., payée par eux depuis 

l'an 5 jusqu'à 1816, par suite d'une erreur commise dans 

la matrice du rôle de la contribution foncière de Saint-

Christophe , qui avait mis à leur charge l'imposition d'un 

bois appartenant aux sieur Noirot et veuve Petit, en 

même temps que ceux-ci avaient été imposés pour un au-

Janin-Bard, en sorte que ces derniers se trouvaient avoir 
élé affranchis de cet impôt. 

Les défendeurs ont opposé l'incompétence du Tribunal 

en invoquant principalement le décret du 16 mai 1810, 

qui , rappelant les lois des 11 septembre 1791 , 2 messi-

dor an 7 et 2c» pluviôse an VIII, porte que : Toute con-

testation , pour fait de contributions , doit être jugée admi-
nislrativcment. 

Par jugement du 7 août 1822, le Tribunal s'est, en ef-

fet , déclaré incompétent, et a renvoyé les parties devant 
l'administration. 

De son côté, le conseil de préfecture de Saône-et-

Loire, nanti de la contestation , a rendu un arrêté par 

lequel il se déclare incompétent et renvoie devant qui de 
droit. 

C'est dans cet état de choses que les héritiers Corde-

lier se sont pourvus devant le Conseil-d'Etat en règle-

ment de juges , sur ce double conflit négalif. 
Après rapport fait par M. Macarel, et avoir enlendu 

M" Dôche , avocat des demandeurs, en ses plaidoirie et 

conclusions, tendant au renvoi devant les Tribunaux, 

ainsi que le ministère public , qni a abondé dans le sens 

de ces conclusions , le Conseil a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que, dans la contestation engagée entre les lif-

tiers Cordelier et les héritiers Janin, il ne s'agit ni de percep-

tion, ni de rentrée de contributions, ni d'exécution d'un rôle, 

ni de demande en surtaxe et de dégrèvement, ni de mutation 

de cote; qu'il s'agit uniquement de statuer sur'des répétitions 

formées par les héritiers Cordelier du montant de contribu-

tions que leurs cédans auraient payées à la décharge des héri-

tiers Janin pour le bois dit Robinet, et que les Tribunaux son 

seuls compétens pour prononcer sur de semblables uitn-

cultés , 

Ordonne : 

Art. i", Le jugement du Tribunal de Chalons-sur Saone^, 

du 7 août 182?., ci-dessus visé, est considéré comme non a ^ 

et les parties sout renvojées BU ; ,1a cause 

Tribunal ; 

Art. 1. Est condamnée aux dépens 

tic qui succombera en fin de cause. 

(M. Macarel, rapporteur; M
e
 Dècbe, r.vocat. 

devant ledit 

f ,its devant nous la par-

DE LA COLONISATION PÉNALE D'ALGER-

( Voir la Gazelle des Tribunaux du 2 octobre. ) 

Monsieur le Rédacteur, ,
 fl 

Dès 1826 , dans mon ouvrage sur le système pêmj 
je combat-

lis l'opinion des pttblicistes français qui demandaten^^ 

colonisation pénale des condamnés ; et, convainc , 

général et sur la peine de mort en particulier 

' ; qui < 

; et, um"""— ' t„ 

me je l'étais et le suis encore , que le système de a c 
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^firSa?fVarGumenl fondamental, et pour-

D'a
 lbr, ,., nuit erroné des partisans de la colon.sa-

ranee je veux, parler de l'établissement 

^HÎS Anglais dans la Nouvelle-Hollande : je m'étais 
«aJ aw

 A. ..,1 , l' Angleterre des pièces ollieielles , 11)01' 
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Htaines 

à cet égard d'Angleterre de 
L 'obtenu en France des man inuscrits et renseigne-

,x. des officiers des deux expéditions, des ca-

freveinet et Duperrey. Je pus donc, a l aid 

^^Sûter uivexposé historique de la formation 
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Mrilion de celte'colonie pénale. 
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 enflant qu'aujourd'hui on reprodu. de nou-

^nSnce le succès " de la 
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dans l'opinion publique des erreurs de fait j comprenait son système. Quelque peu avancé que je sois 
.\ n compromettre la solution. | dans l'immense carrière qu'il s'est ouverte, je puis l'at-

tester personnellement au lecteur, car c'est de sa bouche 
même que j'ai recueilli sa pensée à cet égard. Voici à quel 
propos. 

ta 1823 le docteur Gall occupait à Paris un vaste ap-
partement rue de Grenelle-Sainl-Gcrmain ; c'est là qu'il 
aisait tous les soirs, devant un auditoire assez nombreux, 

un cours de phrénologie. Je crois voir encore la grande 
table de noyer autour de laquelle nous nous pressions at-

tentifs et avides , et où venait prendre place au milieu de 
nous, tous les soirs à huit heures bien précises, notre res-
pectable maître, car il n'ignorait pas que l'exactitude n'est 

pas seulement la politesse des rois , mais est encore un 
devoir pour les professeurs. 

Comme le plus grand nombre des auditeurs était com-

posé d'élèves en médecine , presque tous admis dans les 
divers hôpitaux do Paris, il arrivait souvent qu'on appor-
tait au docteur Gall des crânes de toutes les qualités , de 
toutes les dimensions ; aussitôt que la mort avait fait tom-
ber une tète qui paraissait remarquable, elle allait enri-

chir la collection de notre digne docteur ; il avait beau le 
défendre (car il craignait de se trouver aux prises avec le 
gouvernement ombrageux de cette époque), presque tous 
les soirs sa table énit chargée de larcins faits , dans l'in-
térêt de la science , aux nombreux amphithéâtres de 
Paris. 

L'année dont nous parlons fut marquée par plusieurs 

crimes devenus célèbres; un homme surtout avait commis 
un de ces forfaits qui n'a pas d'exemple dans les fastes 

de la justice, il venait d'être condamné à mort par la 
Cour d'assises de Versailles, où il fut exécuté. 

Plusieurs étudians en médecine , el moi, tous natifs de 

Versailles, nous résolûmes de nous procurer la tête du 
supplicié; ce devait être une tête étrange , car ce criminel 
avait été conduit au meurtre par des penchans mons 
trueux ; c'était donc une véritable conquête à faire pour la 
science,c'éiait aussi un digne présent àoffrirànotre maî-
tre, qui ne pouvaitqu'ôtrelîalté delà possession d'une aussi 

iche curiosité. Nous limes si bien, que " 

,,, fin r rauw '~ 
colonie pénale de la Nou 

Jlollaude comme un argument décisif qui doit nous 

spircr à Alger le désir cl la conliancc de l'imitation. 
;L opinion se trouve même exprimée et signée aujour-
l0j dans votre estimable journal par un magistrat qui lui 

lUi
e aussi l'autorité de sa position et de son talent. Cet 

uiorable magistrat, en pariant des prodiges que la colo-
;
0

ûon pénale peut étaler aujourd'hui dans la Nouvelle-
; j/cs du Sud , ne nous cita ni la nature de ces prodiges, 

j fuutorité des documens qui les attestent. 
Au magistrat français j'opposerai un magistrat anj 

lien compétent , puisqu'il vient de remplir précisément 

^Nouvelle-Galles les fonctions analogues à celles de 

;
cnte hrochu. ^ ...... . 
désire la colonisation , mais non l'a colonisation pénale 

s'exprime ainsi ■ 

innvel e-Caues les loncuuus jua.ui;uic «~ 

PP irdu Roi chez nous. M. Rannister, dans une re-
hrochurc intitulée: Appel en faveur il' Alger , dont 

"Jg
(
 de Blosseville et d'autres auteurs ,

 m
, . français , sont 

d'opinion que les colonies pénales des Anglais produisent 
une réforniation complète et de bonnes mœurs dans les 
condamnés. La base de cette opinion, c'est l'absence sup 

posée de crimes et la bonne conduite supposée des mères 
je famille qui étaient autrefois prostituées. La réponse 
tst simple. Les crimes à Rotany-licy, sont dix fois plus 
nombreux et plus graves que dans tout autre pays. Les 
preuves, pour soutenir celle réponse, se trouvent dans 
les documens parlementaires des Anglais, et particulière 

nient dans les débats de Ilansard, de l'an 1832. En ce qui 
concerne les mères de famille, les faits sont plus affreux 

s viols des cnf'ans de quatorze ans el au-dessous sont 
frequens, et dans une population de 43,000 âmes, en 

ISS), où les hommes étaient quatre fois plus nombreux 
pie les femmes, (et où conséquemment le besoin de fem-

mes était grand), plus de G00 femmes se trouvaient em-
prisonnées ; et une loi, unique dans l'histoire de la législa-
tion, devenait nécessaire pour punir les maris qui re-
fusaient de recevoir celles dont le temps d'emprisonne-

ment fut passé. » 
Je n'ajouterai rien à cette citation, je pourrais eepen-

liant en donner beaucoup d'autres; mais il suffit pour le 
moment que l'opinion publique sache bien que le système 

j.nxjur. 

Agréez, etc. CH. LUCAS. 

fuit, et lomba cnlrc les mains de la justice , devant la-
quelle il lit cette réponse , devenue fameuse par sa stupi-
dité à la fois naïve et féroce : Si j'ai bu son sanrj, c'est que 
j'avais soif. 

Nous étions tous livrés aux réflexions que faisait naître 
en nous la vue de celte organisation si irisle, quand le 
docteur reprit en ces termes : 

: Et pourtant celte tête si mal faite ne devait pas né-
cessairement conduire au crime; il y avait encore dans 
cette cervelle assez d'intelligence pour résister et com-
battre ; mais cet homme était sans doute d'une ignorance 
profonde; abandonné dès l'enfance à son vicieux pen-
chant, rien n'a pu développer ses facultés, diriger ni pré-
venir le mal. Non, l'éducation n'a pas passé par là,... Le 
pauvre malheureux , ajouta-t-il en terminant , et en re-
poussant de la main le plat de porcelaine qui contenait la 
tète , si on avait su comprendre et mener ce cerveau là , 
on n'en eut jamais rien fait de remarquable ; mais il se-
rait encore saus doute , à l'heure qu'il est , à paître ses 
vaches ou à conduire sa charrue. 

Ainsi parla le docteur Gall. Ses paroles ne sortiront ja-
mais de ma pensée , elles m'ont couvaincu , et peuvent 
apprendre à tous que , dans la doctrine que nous ne ju-
geons pas ici, il tenait pour principe constant et certain , 
qu'on ne peut dire à l'inspection de la tôle d'un homme, 
ni cq qu'il a fait, ni ce qu'il fera, que l'homme n'est pas 
assujéti comme sous une main de fer, sous le despotisme 
irrésistible de son organisation , et qu'il y a dans toutes 
les têtes , si ce n'est dans celles des imbécilles et des fous, 
chez lesquels le crime n'est pas possible , discernement 
pour comprendre le vice et faculté pour le combattre (1). 

LANDRIN , avocat. 

Les 

irès 

DE LA PHRÉNOLOGIE 

DANS SES RAPPORTS AVEC LA JUSTICE CRIMINELLE. 

(4e article.) 

Uneséance chez le docteur Gall. 

Lorsque j'ai publié dans notre numéro du 19 septembre 
dernier, quelques réflexions sur la phrénologie dans ses 
rapports avec l'instruction criminelle , et que j'ai révélé 
I étrange incident de la vie de Robert Saint-Clair, qui, 
poussé par un esprit de vertige et d'aveuglement inouis , 
fut sur ses provocations audacieuses, reconnu pour vo-

I* et assassin de profession, je n'avais qu'un but : 
tétait celui d'appeler l'attention des hommes qui ont 

voué leur vie à l'étude des lois et des institutions hu-
maines, sur une science qui peut éclairer d'un vif éclat 
* carrière , et fournir d'immenses ressources pour ju-
ge* ou défendre, corriger ou punir les malheureux con-
,r

e lesquels la société sévit dans sa justice. 
Le fait que j'ai signalé, et dont les principaux détails 

|j> avaient été fournis par une note fort courte, jointe au 

«ssier de la procédure suivie contre Saint-Clair, devait 
Jument saisir l'imagination de nos lecteurs.et exciter au 
plus haut degré la curiosité publique ; aussi, les journaux 

""■reproduit l'article, qui a fait naître des explications et 
'Commentaires que la Gazette des Tribunaux a dù ré-

«*» accueillir. 

I Plusieurs personnes ont paru croire que , séduit par 
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PÇce de lour de force scientifique que j'avais signalé, 
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serait une erreur ; là doctrine de Gai! et de Spurz-
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mais
 elle ne prétend pas qu'on reconnaisse à ces 

'iïré , 's. actes auxquels l'homme s'est nécessairement 
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. ,"'euses et modifier ou arrêter celles dont l'ex-
C,;, 11 d:l»gercux 
f** ainsi, du moins , que le célèbre docteur Gall 

grâces aux bons 

soins du médecin en chef de l'hospice de Versailles , on 
consentit à fermer les yeux sur ce singulier rapt, et le 

lendemain du supplice, nows fumes mis en possession de 
la tête si ardemment désirée ; nous voilà donc l'envelop-
pant avec une sollicitude toute minutieuse, de coton el 
de charpie, puis plaçant le tout dans un foulard des In-
des; cela ressemblait ainsi à un de ces jolis cadeaux de 
luxe qu'un jeune homme porte à sa maîtresse quand il a 
quelque chose à se faire pardonner? 

Nous montâmes dans les parisiennes , et l'étourdi qui 

s'était chargé de notre fardeau, refusant avec un grand 
san#-froid de le laisser placer sur l'impériale, sous le pré-
texte que le contenu était fragile de sa nature, prit gra-
vcment place entre deux jolies personnes, qui souriaient 
à nos joyeux propos et qui ne se doutaient guère , les 

pauvres femmes de l'horrible voisin que leur avait donné 
notre arcteur piireuuiuj;iiiuc •. 

Arrivés rue de Grenelle, la tête fut mise à nu , et prit 

place entre plusieurs autres qui figuraient sur la table , 
précisément en face du siège que devait occuper le doc-
teur. Huit heures sonnèrent , il entra. Il jeta un rapide 
coup-d'œil sur les échantillons de cervelle étalés devant 
lui. 

« Encore des folies, dit-il, avec son air de bonhoinmie 
moitié souriante, moitié grondeuse et son accent aile 
mand, qui, bien que fortement prononcé, ne nous a jamais 

fait sourire. 
Après avoir quelques temps promené ses regards d'une 

tôle à l'autre, il les arrêta sur celle que nous avions ap-

portée: Oh! lavilaine fé<e,s'écria-t-il;puis, il la prit dans 
ses deux mains, la palpa avec soin, l'examina en tous sens 

avec attention , et poursuivit après une pause de quel-
ques minutes : C'est la tête d'un supplicié... Cet homme a 
dû être conduit au crime par l'entraînement des plaisirs 

impétueux des sens ; les voluptés physiques, le désir ar-
dent de les satisfaire ont dominé certainement toutes les 

facultés de ce malheureux... Il devait avoir d'ailleurs, une 
intelligence des plus médiocres, un caractère sombre et 
assez enclin à la deslructivité. Ses désirs exaltés , perver-
tis parla solitude et la privation , auront été poussés à un 
tel degré d irritation frénétique, que tous les moyens 
surtout celui du meurtre, lui auront paru bons pour les 
assouvir... » 

Et, disant cela, le docteur Gall nous signalait le front 

étroit , la dépression totale de la partie antérieure de la 
tête , le développement des lobes moyens , ou parties la-

térales, sièges de la secrétivité et de la disposition à dé-
truire ; et surtout il nous fesait remarquer ce col, si large 
à la base du crâne , où s'agitait, et devait bouillonner 
pendant la vie , un volumineux cervelet, comprimant de 
son poids tout le reste de la masse cérébrale. 

Il ajouta, en nous montrant quelques exoslos, ou os 

pointus qui s'avançaient dans dans la substance intérieure 
du cerveau que celte disposition maladive avait pu donner 

aux actes de férocité du criminel , un caractère de dé-

vergondage vraiment inexplicable. 
Nous écoulâmes en silence et nous recueillîmes avide-

ment ces paroles ; car le maître nous racontait sans le s .-
voir 1

 et nous expliquait le crime du misérable dont nos 
yeux fixaient la tête. C'était Léger. 

Poussé à vingt-huit ans par la mélancolie sauvage de sa 

nature, il s'était retiré sous un rocher au milieu des bois, 
vivant du gibier dont il s'emparaît à la course, et qu'il 
dévorait tout sanglant. Un jour il s'élança , du haut de sa 
roche, sur une jeu fille de quinze ans , lui passa un lien 

autour du cou, la chargea sur ses épaules, l'emporta au 
fond des bois , et là il assouvit ses effrénés désirs sur ce 
corps qu'il avait mutilé ; puis, fatigué d'amour, il s'en lit 
un horrible repas. Léger, après ce crime, dormit trois 
nuits entières , couché sur la paille dans laquelle il avait 
placé le cadavre de sa victime ; il en fut enfin chassé par 

les cris des corbeaux qui lui disputèrent sa proie ; il s'en-

PARIS , 7 OCTOBRE. 

— Mc Rethmont nous adresse la lettre suivante : 

« Monsieur le Rédacteur, 

» Vous rendez compte dans votre numéro de mardi dernier 

d'uii différend survenu entre M. Pr.tdier et MM. Monlgollier, 

fondateurs de la papeterie mécanique de Saint-Manr. 

» Il est un point seulement sur lequel il importe à l'honneur 
de mes cliens que le public soit éclairé. 

M. Pradier leur suppose le désir de s'approprier toute une 

force d'eau dont ils Muraient acheté que les trois dixièmes.Or. 

MM. Montgollicr ne veulent quj ce qu'ils ont acquis. 

Ils sont depuis sept ans en possession de trois dixièmes de la 

force totale; leur prise d'eau a été déterminée par la G" de 

S.iint-Maur , et le bief construit eu pierre de taille sous sa di-
rection. Ils veulent conserver sans trouble cette jouissance 

qui leur coûte par an 10,000 fr. sans compter un pol-de-vinde 
4o,ooo fr. qu'ils ont payé. 

» Dans leur bail est compris un terrain borné récemment 

par expert. M. Pradier veut le traverser par ses eaux : H .VI. 

Montgolfier lui en contestent le droit. 

Oui tout cela ma n'est décidé par le Tribunal. Saisi d'un 

référé , il a renvoyé les parties à se pourvoir au principal. 

» C'est donc un procès à commencer ; si M. Pradier cioit à 

son droit, il le commencera. Mais en attendant ce procès et son 

issue, les choses doivent rester entières ; nul n'a le droit provi-
soire do les changer. 

» MM. Montgolfier n'entreprendront rien sur le terrain de 

M. Pradier ; ils entendent faire respecter le lenr ; et si |cela 

est rendu nécessaire ils y feront tous travaux de terrassement 
ou de construction selon leur droit. 

» Ce qui leur importe doue , Monsieur le Rédacteur, c'est 

que l'opinion publique ne soit pas prévenue , que l'on sache 

bien qu'entre leur adversaire et eux rien n'est décidé par ju-
gement. 

» Dès que la justice aura prononcé , ils s'empresseront de 

déférer à sa semence, car s'ils ont à cœur do maintenir leur 

droit, ils ne tiennent pas moins à respecter celui d'autrui. 

» Agréez, Monsieur le Rédacteur , l'hommage de 
» mes sentimens distingués , 

» BETHMONT. » 

— Entre les causes de murs mitoyens à réparer et des 
saisies arrêts à valider, se présentent presque tous les 
jours devant la Chambre des vacations du Tribunal de 
i

M
 instance, des demandes en nullité d'emprisonnement. 

C'était aujourd'hui M. Massé qui se plaignait de son sé-
jour à Samte-Pelagie, il avait fait avec M. Touehard une 
société des Messageries centrales de France. 

M. Rohain avait versé une somme de 17,000 fr. , sous 
la condition qu'il serait administrateur, et que son fils au-
rait la place de caissier. Il devait aussi prendre pour 
24,000 fr. d'actions. 11 paraît que la société n'a pas fait 
de brillantes affaires, sa dissolution a été prononcée , et 
comme M. Rohain avait stipulé que MM. Touehard et 
Massé étaient constitués personnellement envers lui débi-
teurs des 17,000 fr. versés , il les a assignés eu fait con-
damner, par corps, à la restitution de cette somme;de son 
"côté M. Massé a lait nommer des arbitres pour forcer M. 
Rohain au versement des 24,000 fr. d'actions; un juge-
ment arbitral par défaut contre M. Rohain , a fait droit à 

cette prétention. Celui-ci a formé opposition à cette sen-
tence, et mettant à exécution le jugement qui prononce à 
son profit la restitution des 17,000 fr., il a fait arrêter 
31. Massé. Ce débiteur a opposé, par l'organe de M

c
 Rled, 

son avocat, une compensation entre les 17,000 fr. et les 
24,000 fr. d'actions. M" Maugé à dit pour M. Rohain , 

que les 2,4000 fr. d'actions ne d;vaient être versés, par 

(i) NOTA . Celte pensée est développée dans le grand ou-

vrage de Gall etSpurzheim, et notamment dans l'ouvrage de 

ce dernier ayant pour titre : Essai sur les principes élémen-
taires de l'Education, ch. 3, pag. I 37- I 38. 

Je n'ai pas cru devoir dans un article qui n'a rien de scienti-

lique, donner une description détaillée de la tête de Léser, 

niais cette tète répond parfaitement à l'idée qu'on peut se faire 

d'u î p.u-eil homme, j'en ai [iris toutes les mesures , et vérilié 

toutes les particularités sur un tnonlc en plâtre parfaitement 
;
 à Versailles, l'un de nos jeunes 

uologiqu es. 

exact que possède M. Leroi, 

médecins qui s'occupe avec le plus de succès des études'phré-



son client, que sous certaines conditions qui n'ont pas été 

remplies ; que d'ailleurs la compensation ne pouvait pas 

exister, puisque le titre de M. Massé était un jugement 

par défaut, frappé d'opposition. M. l'avocat du Roi en re-

connaissant le droit qu'avait M. Rohain, de faire exécuter 

son jugement, a trouvé qu'il était rigoureux de l'exercer, 

puisqu'il peut arriver que plus tard une sentence arbitra-

le définitive, déclare M. Rohain débiteur lui-môme des 

24,000 fr. Mais ce magistrat a. ajouté que le droit existait 

et conformément à ses conclusions, le Tribunal a mainte-
nu l'emprisonnement. 

— Nos lecteurs habituels ont pu remarquer que les 

usurpations de titres et d'enseignes, donnent lieu à d'as-

sez fréquens procès devant le Tribunal de commerce. 

31. Turpin, propriétaire d'un débit de tabac, ayant pour 

enseigne à la Civette, dans la rue Sainl-llonoré , près le 

Palais-Royal , signalait devant la section de M. François 

Ferron , M. Rournot , son voisin, comme coupable d'un 

délit de ce genre. Suivant l'agréé, M. Turpin s'est acquis, 

par la supériorité de ses mélanges de tabac, l'estime des 

priseurs délicats de Paris. Les vrais amateurs ne sont sa-

tisfaits qu'autant qu'on leur procure du tabac de la Ci-

vette. M. Rournot est venu s'installer à la place du Palais-

Royal et a mis pour enseigne : à la Civette d'or. La simi-

litude des deux enseignes induit le public en erreur el oc-

casionne tous les jours des méprises préjudiciables à 

M. Turpin ; car M. Rournot, ne débitant que des mélan-

ges inférieurs, détruit peu à peu l'ancienne réputation de 

la véritable Civette , parce que les pratiques s'imaginent 

avoir fait leurs emplettes dans ce dernier établissement. 

M° Martin-Leroy, agréé du défendeur, a prétendu que 

M. Rournot ne tenait qu'un estaminet pour les cochers de 

fiacre ; que s'il débitait du tabac, ce n'était qu'accesssoi-

rement; qu'il ne faisait pas concurrence à M. Turpin; 

~u'aa surplus, les mots : A la civette d'or suffisaient pour 

ifférencier les deux établissemens et empêcher toute 

confusion. Malheureusement pour le système de la dé-

fense, il a été prouvé que le mot d'or, dans l'enseigne de 

M. Bournot, était en^caractères beaucoup plus petits que 

les mots : A la Civette , en sorte que l'addition différen-

cielle était presque illisible. Le Tribunal a vu, dans celte 

circonstance particulière, l'intention par le défendeur d'u-

surper l'achalandage de M. Turpin. En conséquence, M. 

Bournot a été condamné par corps à supprimer son en-
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soigne, dans la huitaine de la signifiarlion du jugement, à 

peine de 20 fr. de dommages-intérêts par chaque jour de 
relard. 

— Le procès des cartes biseautées a fait connaître les 

fraudes honteuses dont un jeune seigneur espagnol , M. 

le marquis de Fontellas, a été victime, tout aussi bien que 

le général Dubourg. MM. Lemonnieret Desbarres , por-

teurs, en vertu d'un endossement régulier , d'une lettre 

de change de 2000 fr., tirée de Versailles par la demoi-

selle Francesca Aquirre, sur le jeune marquis et acceptée 

par celui-ci, réclamaient le paiement de ce titre , avec 

contrainte par corps , devant le Tribunal de commerce , 

sous la présidence de M. François Ferron. M" Schayé 

s'est présenté pour les demandeurs. M. de Fontellas 

n'ayant pas comparu, a été condamné par défaut. La 

cause, en ce qui concerne la demoiselle Francesca Aquir-

re, actuellement en faillite ouverte, a été renvoyée avant 

faire droit devant M. le juge-commissaire de cette fail 
lile. 

— La Cour royale connaîtra jeudi , 10 de ce mois, de 

l'affaire des cartes bizeaulées. Outre les prévenus G uil-

bert , Houdaille, le nègre Belloni , etc. , le ministère pu-

blic et la pSrlie civile se sont rendus appelans. 

La Cour prononcera le même jour sur l'affaire du sieur 

Gaultier. 11 a été condamné, en première instance, à une 

légère amende , pour avoir fraudé les droits de la poste 

aux lettres en distribuant à domicile des billets du théâtre 

enfantin de M. Comte. M. le procureur de Roi a aussi ap-

pelé à minimà dans celte affaire , où le prévenu sera dé-
fendu par M. Orcel-Dumolard. 

— M. Roussigné, juge d'instruction, est chargé d'infor-

mer à l'occasion de la tentative d'assassinat commise sur 

la personne de M. Lafon. Ce médecin doit comparaître 

demain mardi devant M. Roussigné. Cette affaire promet, 
dit-on , des détails fort curieux. 

— Les deux frères Hardelet , âgés , l'un de huit et l'au-

tre de six ans , sont prévenus du délit de mendicité ; ils 

exploitaient la bienfaisante sensibilité despassans, en leur 

déroulant une pancarte portant écrits en grosses lettres , 

et sur une seule ligne , ces lamentables mots. « Ayez pi-

tié de nous , pauvres victimes d'un horrible naufrage. » 

Plus d'une âme charitable , n'en lisant pas davantage , 

crut , en leur faisant l'aumône , réparer , pour sa quote-

part , un des innombrables malheur, . 

ment par es tempêtes qui ont désol "
SCS dc

mièr
P r

_. .v,...|,
utlJ

o nui ont ftccnix
 u

crnifMa 

un agent de police auqu'el s'adre
ss

èrenM
S CÔ,es

 Ma ' 

dians , doué probablement d'une
 comr

.l * petils
 m?„ 

due se donna la peine de lire la TS™ /*» Sï 
écrite en caractères beaucoup moins o«^?>e, Jï 
vrai , n'en formait pas moins le co

mn
l&

b,es
 ' * S 

de la première. Nous allons donc îéïfc" 1 

gnté , le contenu de cette pancarte oui , tns ^ 5 
yeux du Tribunal.

 1
 '

 qui a
 P

a
ssé

 SOUs
 ,

c 
En énormes caractères et sur la même li

Pn(
, . A 

» de nous, pauvres victimes d'un horrible
 n

'
A

 '
ez

Pilie 
puis a la su.te et en très petit texte • « iy

ln

naulra
î,e, , 

» che intéressante du commerce de notre"rZ Une br^-
» marchand de vin, fabricant de ressorts de nJf',^ 
» remonteur de bottes.» P

e
naul

es et 
La ruse n était pas absolument mauvaise DM* 

d une dupe s y est laissée prendre ; mais l'à£tu T ̂  
peuneur.peu pla.sant de sa nature, prenan, u

N
'
Ce 

Hardelet en flagrant délit, les a conduits àuSS Pe,its 

et sur sa plainte, ils comparaissent aujourd'hu l°CtUre > 
7

e
 chambre.

 J u nui
 devant l

a 

Ces pauvres enfans protestent de leur innnmn 

pleurant toutes les larmes de leur cervelle etcK
8 e

" 
se justifier en disant qu'ils ne savent pas li're

 ctlen
U 

Leur père, le seul réellement coupable, intervient n 

les réclamer. M. le président, après lui avôi ,
P

°
Ur 

d assez y.fs reproches au sujet de cette miserai»!* *
 Se 

; chérie, lui rend ses deux enfans en lWamam * î
 pcr

" 

I remettre dans une meilleure voie. °
 es re

" 

« Dame! M. Ic président, je ferai mon possihl*.. 
pendant, après tout, j ai bien le droit de dire S? 
naufrage , puisque mon commerce est culbuté • cVtv, 

moyen honnête de gagner ma vie; valait mieux « m,! 

detre voleur. Allons, mes petils ! Au revoir vnnJ 
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Le rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

50 CENT. LA LIVRAISON DE 80 A 100 PAGES. 

(OâTOlS (GÊIL1M1S 
ANCIENNES ET NOUVELLES, 

Extraites des recueils de Gayot de Pilaval, Garsault, de La Ville, Richer, des Essarts, Méjan, 

de la Gazette des Tribunaux, et d'un grand nombre de mémoires judiciaires ; réduiles aux 

faits les plus intéressans , dégagées de tous les détails fastidieux des procédures : précédées 

ioo TH.: ai» du récit des événemens les plus tragiques, rolatoo dan» : 

toire, et augmentées d'un précis des crimes commis pendant la révolulion française ; le tout 
classé par ordre chronologique ; 

PAR J.-B.-J. CHAMPAGNAC. 
La collection complète jusqu'à l'année courante formera huit volumes in-8° de 400 à 500 pages, très bien 

imprimes sur papier superfin des Voges satiné, et sera publiée en 40 livraisons qui paraîtront tous les lundis. 
L'OUVRAGE COMPLET COÛTERA 20 FR. 

Chaque livraison sera brochée, revêtue d'une couverture imprimée, et rendue,/ranco à domicile à Paris. 
Les deux premières livraisons sont en-vente. La troisième paraîtra lundi 14 octobre. 
On souscrit, sans rien payer d'avance, à Paris, chez MENARD, libraire-éditeur, place Sorbonne, n° 3 ; au 

Dépôt, passage Bourg-l'Abbé, n° 20, et chez tous les libraires de Paris et des départemens qui tiennent les 
publications à bon marché. (JJJranchir. ) 

L'cdilcui de celle collection n'a pas l'intention de 
prolonger une polémique insignifiante en répondant 
à la note dénuée de vérité d'une .jalouse concurrence. 
Il offre au public un ouvrage fait avec conscience et 
talent à un prix bien inférieur à celui de l'entreprise 
rivale, puisque l'ouvrage complet, comprenant toutes 
les causes intéressantes jusqu'à 1832 inclusivement, 
KE COUTERA QUE 20 FR. 

Le titre annonce assez que ce n'est point un ou-
vrage de jurisprudence, et, dans ce cas, l'éditeur ne 
se serait pas adressé à un homme de lettres, mais à un 
jurisconsulte connu ; l'ouvrage qu'il annonee est en-

qui a déclaré en état de faillite M. PEU1ER, traiteur. 
Les créanciers qui voudraient s'opposer à cette de-

mande, sont invités à intervenir par acte notifié à l'a-
gent ou au greffe du Tribunal de commerce. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

[Loi du 3i mars i S33. ) 

Par acte sous seing privé , en date du cinq octobre 
présent mois, enregistré ledit jour par Labourey, qui 
a reçu 5 fr. 50 c. ; 

Appert : la société de librairie établie entre les sieurs 
MASSON et YONET, par acte du trois octobre mil 
huit cent vingt-cinq , enregistré, avoir été dissoute à 
compter du cinq octobre dudit an, et les sieurs MAS-
SON et YONET être restés liquidateurs de ladite 
société. 

ETUDE SE M-' HENRI XZOUGUIEa, 

Avocat agfiéé, à Paris, rue Thévenot, 8. 

D'un acte fait double à Paris, entre M. JEAN-PIERRE 

LESIEUK, demeurant à Paris, rue duPonceau, n° 14, 
et M. JEAN TETE , demeurant aussi à Paris , rue 
Saint-Denis, n" 374, le vingt-cinq septembre mil huit 
cent trente-trois, enregistré : 

Il appert que la société en nom collectif, formée 
entre lesdites parties pour le commerce de bourrele-
rie et sellerie, par acte du trente-un octobre mil huit 
cent trente-deux , enregistré et publié , a été dissoute 
à compter dudit jour vingt-cinq septembre mil huit 
cent trente-trois, et que ledit sieur TETE a élé nom-
mé liquidateur. 

Pour extrait : 

Henri NOUGCIER. 

D'un acte sous signatures privées, en date à Paris 
du trois octobre mil huit cent trente-trois, enregis-
tré le quatre dudit mois par Labourey, qui a reçu 5 fr. 
50 c. pour les droits : 

Ledit acte fait entre dame CLÉMENCE-BONNE-VIC-

TOIRE DUMOUTIER, veuve du sieur NADAL, mar-
chand de draps et nouveautés, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, n° 51 , d'une part; 

Et M. VINCENT-ETIF.NNE-YON CAPMAS, commis-
marchand, demeurant susdite rue St-Antoine, n° 51, 
d'autre part; 

Il appert : 

Qu'il a été établi entre les susnommés une société 
on nom collectif sous la raison veuve NADAL et CAP-
MAS, pour le commerce de draps et Nouveautés, eu 
une maison sise à Paris, rue St-Anloine, n° 51 ; 

lièremenl nouveau pour le fond comme pour la for-
me : publié pour la première fois en 1833, il ne con-
tient que des faits avérés, puisés dans l'histoire et 
dans les anciens recueils de causes célèbres ; sa pré-
tention se borne à procurer à toutes les classes une 
lecture amusante, variée, instructive et morale. 

Les importantes publications commencées et ter-
minées par l'éditeur doivent donner l'assurance que 
celle-ci sera menée à bonne fin. Peut-être n'est-it pas 
inutile de donner cet avis au moment où certaines 
personnes se parent du litre d'éditeur sans avoir ja-
mais rien publié. 

-—1 1 1 
Que chacun des associés a la signature sociale dons 

il ne pourra toutefois faire usage que pour les besoin-
et affaires de ladite société, contractée pour huit an 
nées consécutives, qui ont commencé à courir du 
premier octobre mil huit cent trente-trois, pour finir 
le premier octobre mil huit cent quarante-un. 

Extrait d'un acte sous-seing privé, contenant sociélé 
en commandite par actions, pour la publication du 
POPULAIRE, sous la date du trente août mil huit 
cent trente-trois, enregistré le trente-un, confirmé 
par acte du vingt-trois septembre, enregistré le vingt-
quatre. MM. PAGNERRE ( ANTOINE-LAURENT ), édi-
teur, demeurant à Paris , rue St-André-des-Arts , 
n° 45, et CABET ( ETIENNE), député, demeurant aussi 
à Paris, rue Neuve-des-Capucines, n" 13 (bis), sont 
gerans, et gèrent conjointement sous la raison sociale 
PAGNERRE et C°. 

Toutes les dépenses doivent être payées comptant, 
aucun billet ne pourra être fait à la charge de la so-
ciélé. 

Le capital social est de cinquante mille fr. divisé en 
actions de cent francs, et en coupons d'actions. 

La société durera vingt ans, à parlir du premier 
septembre mil hu.t cent trente trois. 

Certifié conforme, PAGNERRE. 

Certifié conforme, CARET. 

OPPOSITION A JUGEMENT DE DECLARATION 
DE FAILLITE. 

Suivant exploit de M" TOUZARD, huissier à Paris, 
en date du cinq octobre mil huit cent trente-trois, il 
appert qu'une demande a été formée à la requête de 
M. CHAPEAU père, fabricant de bretelles, demeurant 
à Paris, rue du Grand-Prieuré, n° 4, à l'effet de faire 
rapporter le jugement oui itéfjap? 1»
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„„VIUJ.-CUI ut Besnaux, rue du Grand-Prieure, n 4, 
en état de faillite. 

AHNONCKS JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire le 19 octobre 1833, ad-
judication définitive le 9 novembres <833 ; en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine; d'une 
MAISON, cour et dépendances, sises à Paris, rue aux 
Fèves, 17, quartier de la cité, 9 e arroudissemet. Mise 
à prix d'après l'estimation de l'expert, 12,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 1° à M" 
Vaunois, avoué-poursuivant, rue Favarl, 6; 2° M e 

Jarsain, avoué, rue de Grammonl, 26. 

ANNONCES LEGALES. 

D'un acte sous seing privé, fait double à Paris, le 
quinze mars mil huit cent trente-trois, dûment enre-
gistré. 

Entre le sieur EUGÈNE-FRANÇOIS SEGUIN, demeu-
rant à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, n°38; 

Et LOUIS-PHILIPFE-PAUL SEGUIN , demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Honoré, n° 130; 

Il appert que ce dernier s'est rendu adjudicataire , 
moyennant la somme de trois mille francs, du fonds 
de commerce de lingerie et mercerie, que le sieur 
EUGÈNE-FRANÇOIS SEGUIN exploitait rue du Fau-
bourg-Saint-Honoré, n° 30. 

D'un acte de Dumey, huissier à Paris, en date du 
4 septembre dernier enregistré, 

11 appert : 

Que M. YMONT, cadet, demeurant à Paris, rue 
d'Enghien, n° 1, a formé opposition à un jûgement 
du Tribunal de commerce de Paris du 28 juin dernier, 

Adjudication préparatoire le 19 octobre 1833. Adju-
dication définitive le 9 novembre 1833. En l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine; d'une belle 
MAISON, cours, dans l'une desquelles est une pompe, 
et dépendances, sises à Paris, rue de l'Echiquier, 40, 
avec face sur la rue d'Enghien, portant le n" 33. Mise 
à prix suivant l'estimation de l'expert, 70,000 fr. S'a-
dresser pour les renseignemens, à Paris 1° à Me Vau-
nois, avoué-poursuivant, rue Favarl, 6; 2° à M" Le-
blant, avoué, rue Montmartre, 174; 3" à M" Pic, avoué, 
rue du 29 juillet, 3. 

ETUDE DE M PIE MET , 

Avoué, rue des Prouvaires, 38. 

Adjudication définilivele mercredi 16 octobre 1 833, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
une heure de relevée, sur publications judiciaires , 
d'une MAISON sise à Paris, rue des Bons-Enfans, 14, 
susceptible d'un produit net de 8,500 fr. — Mise à 
prix : 100,000 fr. — S'adresser pour les renseigne-
mens , l" audit M° Pierret ; 2" sur les lieux , au con-
cierge. 

ETUDE DE M
e
 LAMBERT, AVOUE, 

Boulevard Saint-Martin, 4-
Adjudication préparatoire, en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, le 23 octobre 1833, sur la 
mise à prix de 18,000 fr. , 

D'une MAISON, cour, jardin et dépendances , sis à 
Paris, rue de Chaillot, 1u5, 

S'adresser pour les renseignemens, à M
c
 Lambert, 

avoué à Paris, boulevard Saint-Martin, 4. 

Le prix de l'insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

On désire acquérir une CHARGE de Commksaire-
priseur a Paris , à défaut en traiterait d'un établis», 
ment d'un produit certain de, 8 à 1 0,000 fr. 

S'adresser à M. ALFRED , quai aux Fleurs, H d une 
heure a quatre heures. 
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 d'HUlSSIEK-

AUUlhiNLILU a la Cour royale de Bourges des con-
tnbulions directes et indirectes de ladite ville ; clien-
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PP°

rtc
 «umoins 1,500 par an , moyennant 

[ 6,300 te.; on donnera de grandes facilités pour le paie-
ment. On cédera également un beau mobilier en aca-
jou, ainsi qu'une maison nouvellement décorée ; dans 
un des plus beaux quartiers de la ville. 

S'adresser, pour plus amples reuseignimens et trai-
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 M-Guénot, imprimeur, rue et 
hôtel Mignon, 2, faubourg St-Gerntaiu, à Paris 

A vendre, bonne ETUDE D'HUISSIER à Versailles, 
d un produit de 6,000 fr. — S'adresser à M. Théron, 
rue Saint-Merry, 46. 

A vendre 530 fr. billard avec ses accessoirs • 450 fr 
meuble de salon complet ; 320 fr., secrétaire , com-
mode, lit. — S'adr. rue Traversière-St-Honoré, 41. 

TRAITEMENT POLONAIS 
Du docteur GEORGES, infaillible pour arrèler et 

guérir radicalement, en 1 i ou 15 jours, la gonorrhée 
ou écoulemens. Rue des Prouvaires, 6. 

nui ccr T?'n sin^rr  -"«lit. 

Cachet de la vraie crinoline, 
inventée par OuDiiiOT ,'breveté 
du Uoi, fournisseur del'armée. 
Cols, gilels, chaussures eteoif-
ffures imperméables de chas-
se ; seule maison rue Vivien-
né, II. Aigrettes, 1 fr. 25c. 

CARINET DE M. KOLIKER , exclusivement destiné 
aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers. Agrées, 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 
—S'adr. à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris.— Rue Mazarine, 7, Paris. — les 
lettres do vent être affranchies. 

AVIS A LA SOCIETE. 

SIROPS 
d'agrément et autres, prescrits 
journellement par MM. les me-

_decins, dans les maladies »-
lluiumaloires, elc, tels que les sirops A'Orgeat, de 
Suc de Groseilles, de limons, de Vinaigrejramw-
sc, de Guimauve , de Capillaire , de Gomme , un» 
picparesavee le sucre raffiné et non la cassonade , t 
surtout confectionnés de manière à mériter la con-
fiance de MM. les médecins et du public. . 

Se vendent 2 fr. 50 e. la bouteille, 1 ir. 25 c. la m 
mie, et 90 c la taupette ou le rouleau. 

Chez liRIANT, pharmacien , breveté du 
Saint-Denis, n" \ 54, à Paris. Fabrique le chocolat 
santé le plus pur à 3 fr. la livre. 

ŒrtfmtiAl be commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du mardi 8 octobre. ,
 (or

, 

DROIT, bùleller. Syndicat. , 

LEGRAND, QUC . plumassîer. id. a 

LEOUC , coramissiuim. eo inorcliandists. Vérjnc. 

MÉRARD, charcutier.
 ld

 ' 3 

DERANCOURT, négociant. Clôture, 

PRODUCTION DES TITRES. ^ 

VAM.ET, entrep. de maçonneries à Paris, rue Blanc e, 

Chez M. Bonneville , rue Hauteville, <]. Cb» 

MO UN 1ER, M'
1
 de vins l Paris, rue de Uussol, 

M. Trurhon , rue d'Anjou , 5. __Cbei""' 

LORET, négociant à Paris, rue de Provence, 

Gautier Lamotte , rue Montmartre , 1 a; , 

Métiars, 8 ou ift. 

BOURSE DU 7 OCTOBRE, iflj^ 

! pl. b»>. 

o|o coioptaut* 

— t'iii courant. 

Emp. 1 83 i cuLiipt. 

— l'"iu courant. 

Elttp. iH3» i-oiupt. 

— t'in courant. 

3 ]>• o[u cotnpt. c.J. 

— Fin courant. 

R. de Nitpl. couipt. 

— Fiu courant. 

R. perp. d'iiip. cpt. 

— Jf'iu courant. 
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Enregistré à Paris , le 

case Reçu un franc dix centimes 
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